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SERVICES DÉDIÉS À L’ACTIONNAIRE

COSALE intègre deux compétences : ACTIONNAL, conseil aux dirigeants pour leurs 
affaires privées, et FINADOC en gestion de fortune, activité réglementée par l’AMF. 
FINADOC développe la stratégie de conseiller et protéger les actifs financiers de nos 
clients, qui sont exclusivement des dirigeants d’entreprise ou personnes fortunées. Nous 
avons une longue expérience en banque internationale, de plus de 20 ans.
Notre rôle consiste à garder le maximum d’impartialité dans les choix financiers discutés 
avec nos clients pour leur apporter une vraie valeur ajoutée.

Construire
Objectifs financiers

Portefeuilles
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Patrimoine

Imaginer
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Besoins futurs
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Gestion du risque
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LÕAPPROCHE GLOBALE : une innovation unique grâce à un savoir-acquis acquis en plus de 20 ans d’expérience
Ce document illustre notre démarche globale. Le schéma ci-dessous est générique, et s’adapte individuellement 

à chaque client pour en permanence avoir une vision claire et structurée.
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Contact

ACTIONNAL et FINADOC, noms commerciaux de COSALE SAS au capital de 30 000 euros. RCS 613 969 642
NAF 7022Z : conseil pour les affaires et la gestion - AGREMENT CNCIF (agrŽŽe AMF) ci-dessous.

Actionnal et finadoc sont des marques de COSALE SAS au capital de 30 000 euros. RCS 513 969 642 
NAF 7022Z : conseil pour les affaires et la gestion

Adhérent de la CNCIF/CNCEF, association des conseils en investissement financier, et experts financiers, agréé AMF

Bureaux : 270 Bd Clémenceau 59700 Marcq en Baroeul

Tel / @ :  François ALMALEH    : 03 66 72 10 81  -  06 01 99 20 51        f.almaleh@actionnal.com                                            
 web      :  www.actionnal.com

Les relations avec nos clients font l’objet d’une lettre de mission, signée par les parties, respectant ainsi nos obligations légales de protection de leurs intérêts.
Cadre réglementaire, conformément à l’art. 325-3 du réglement général de l’AMF
Conseiller en Investissements Financiers N° 11/865  agréé par la CNCIF,  association agréée par l’AMF. www.cncif.org
Société de Courtage en assurance inscrite à l’ORIAS sous le N° 11 062 831
Démarche bancaire et financier : 2113203879HQ
Assurance RC Pro et Garantie financière : Chartis Europe
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